
« Détails sur la revue de 

l’éducation du Manitoba… » 

 

 
Jules Rocque, Ph. D.  

[doit-on s’en méfier?] 



L’histoire de l’éducation française au MB  



Évaluation des connaissances antérieures… 

Q1. En quelle année le Manitoba rejoint-il la Confédération?  
                

                   A) 1867    
    
              B) 1870    
        
              C) 1905 
 
  



Q2. L’article 23 (Loi de 1870 sur le Manitoba) 
garantissait quel droit aux citoyens/citoyennes? 

 

     A)  La protection des terres pour les Métis. 

 

     B)  L’usage du français et de l’anglais aux  
           tribunaux et à la législature.  

 

     C)  La chasse aux bisons le dimanche.  

 

  



Q3. En 1890, le gouvernement adopte la loi « Official 

Language Act » faisant du Manitoba une province… 

 

A)  bilingue : français et anglais = langues officielles 

 

B)  unilingue : l’anglais est la seule langue officielle 

 

C)  où les voyageurs devaient être bilingues  

 

  



  

10 mars 1916   – La Loi Thornton! 

 

 

“THE BILINGUAL SCHOOL SYSTEM IS ABOLISHED 

AND, ALONG WITH IT, FRENCH-LANGUAGE 

EDUCATION.” 
 

   Abolition de l’éducation en français dans la province!               
          

  

[Pourquoi s’en méfier?] 



Retombées de la Loi Thornton 

 

 



Toutefois … 

 Dans certaines écoles, on continuait de faire vivre la 

langue clandestinement, malgré l'interdiction. 

 

 Création de l’Association d’éducation des 
Canadiens français du Manitoba (AECFM) = genre 

de ministère de l’Éducation parallèle  
 



Les années 1970 …  

 1970 : Schreyer Loi 113 : français et anglais = pied d’égalité 

langue d’enseignement écoles  

 

 1972 : ouverture de l’Institut pédagogique                   
 

 1975 : Création du Bureau de l’éducation française (BEF) 

  

 1976 : nomme le 1er sous-ministre adjoint francophone à la 

direction du BEF 

 

 1979 : Cour suprême déclare « Official Language Act » (1890) 

inconstitutionnelle (Georges Forest)  

 

 



30 juin 2016            Adoptée à l’unanimité! 
  
 

Loi 5 : l’appui à l’épanouissement de la 
francophonie manitobaine   

Histoire plus récente …  
  



Objet  

2 La présente loi a pour objet l’établissement du 
cadre nécessaire en vue de favoriser 

l’épanouissement de la francophonie manitobaine et 

d’appuyer son développement, par le truchement des 

activités du Secrétariat et du Conseil consultatif et 

notamment par l’adoption de plans des services en 
français. »  (p. 5)  



Octobre 2017 – amnésie totale ou sélective?  

ABOLITION du poste de sous-ministre adjoint  au BEF… 

* * * sans consultation * * * 
 

 
 

« … c’est au niveau organisationnel 

que c’est très inquiétant. […] Est-ce 

que c’est la première pierre qu’on 

enlève à cette structure qui a été 

mise en place au milieu des années 

70? » 



« Officiellement, le but du forum ouvert est de formuler 

une nouvelle vision pour guider le gouvernement 

provincial et la communauté en ce qui a trait à l'avenir de 

l'éducation en français dans la province, du berceau 

jusqu’à l’emploi. »                    Radio Canada 

Avril 2018 – Partenaires de l’éducation en 
collaboration avec le ministère  

Consultation générale de la francophonie!  
 

 



Octobre 2018 – amnésie totale ou sélective?  

NOMINATION d’un sous-ministre unilingue, 

anglophone … sans consultation 

 

 
 

« On attend  toujours de rencontrer 

le ministre pour clarifier. » 

    Bernard Lesage, porte parole des 

Partenaires pour l’éd. en français 



Octobre 2018 – amnésie totale ou sélective?  
NOMINATION de Lynette Chartier, directrice générale par 

intérim du BEF et conseillère spéciale au ministre de 
l’Éducation 

 
« Ce rôle représente une voix 

pour la communauté 

francophone avec un accès 

direct au ministre de 

l’Éducation et de la 
Formation, ainsi qu’un siège 
aux réunions du leadership 

départemental ». 



Janvier 2019 – Nouvelle commission sur 

l’éducation M à 12e  



Avril 2019   
« Consultation » communautaire  

 (2e prise)  

MÉFIANCE  

ÉCRAN DE FUMÉE 

CONSULTATION 

BIDON  

 
 



Avons-nous raison d’être méfiants à la 

lumière de certains gestes posés?  

        



Et qu’en est-il aujourd’hui?  

26 

septemb

re 2019 

  Article 23      

    Charte 



Mots de la fin vous appartiennent …  
 
1) Prenez votre appareil mobile!  
 

2) Rendez-vous à : menti.com  
 

3) Entrez le code : _54 _36 _42_  
 
4) Répondez à la question : 
 

« Quand vous pensez aux autorités 

provinciales/territoriales chez vous et 
l’équivalence réelle en matière d’éducation, 

quels mots vous viennent à l’esprit? »   



MERCI!  


